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Dans la deuxième partie du dé-
bat, la question qui revenait de ma-
nière récurrente  concerne les enjeux
qui sous-tendent les différentes ses-
sions relatives à l’élaboration du pro-
jet de convention et les attentes de
cette convention dans le futur.

En fin de compte, cet ouvrage
vient compléter la littérature et la ré-
flexion menée depuis quelques an-
nées sur la thématique culturelle
dans une économie mondialisée. Son
intérêt réside dans le fait qu’il aborde
ce sujet bien connu à travers la Con-
vention sur la protection et la promo-
tion de la diversité culturelle. Le livre
fait ressortir les enjeux et la spécifi-
cité des biens et services culturels au
regard des autres produits. Mais on
peut déplorer, sans que cela entame
pourtant en quoi que ce soit la qua-
lité de l’ouvrage, l’absence de contri-
butions qui présentent un point de
vue contradictoire ou traduisent les
réserves formulées par certains États
(États-Unis, Japon, etc.) à l’égard de la
Convention. Cela aurait engendré une
diversité d’opinions et une pluralité
de conceptions qui ne peuvent, en fin
de compte, qu’alimenter et enrichir le
débat sur la question culturelle.

Saïd HAMDOUNI

Faculté de droit
Université des sciences sociales, Toulouse 1,
France
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BEIGBEDER, Yves. Leiden, Martinus Nijhoff
Publishers, 2006, 377 p.

L’ouvrage de Yves Beigbeder est
une monographie intéressante sur

l’attitude de l’État français face au
jugement des crimes de guerre et à la
torture, et son aptitude à juger les cri-
mes de guerre ; une attitude singu-
lière si l’on tient compte des multi-
ples facettes de la France que l’His-
toire connaît tour à tour comme pays
vainqueur de la deuxième guerre
mondiale soucieux de fonder la paix
sur la justice, comme puissance colo-
nisatrice confrontée aux mouvements
d’émancipation dans les colonies, ou
comme puissance moyenne cher-
chant à préserver son champ d’in-
fluence. Or, chacune de ces postures
conditionne en partie le rapport au
jugement des crimes de guerre et de
la torture – d’où la richesse de
l’ouvrage de Beigbeder. La mode dans
l’analyse de la justice internationale
est de privilégier à l’heure actuelle le
point de vue universel ou global ; or,
ici, il est procédé à un renversement
paradigmatique sur la base de l’ap-
proche monographique de l’analyse
des rapports d’un pays, à savoir la
France, à la justice. Dès lors, l’inte-
raction entre justice et politique est
problématisée de manière concrète :
le concret singulier est souvent préfé-
rable à l’universel abstrait. Le concret
singulier est constitué ici par la spéci-
ficité française des relations entre
valeurs, politique et droit ; spécificité
qui, sans être synonyme d’irréducti-
bilité, est fondée sur l’histoire, la
culture et les intérêts nationaux.
Cette spécificité est analysée de ma-
nière objective et rigoureuse sur la
base de l’hypothèse de la contradic-
tion entre l’idéal de la France, patrie
des droits de l’homme, et la réalité de
la France, acteur et juge problémati-
que des crimes de guerre et des cri-
mes contre l’humanité. À cet effet,
Beigbeder fait sienne l’idée du socio-
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logue Norbert Elias selon laquelle
l’activité scientifique condamne à la
traîtrise vis-à-vis du groupe auquel
on appartient.

Les considérations que l’on vient
de présenter sont au cœur des treize
chapitres qui constituent l’ouvrage,
divisés en trois parties, Judging War
Crimes and Torture. French Justice and
International Criminal Tribunals.

Le premier chapitre porte sur La
démocratie française et la justice. Il a l’in-
térêt de faire ressortir, d’une part, la
construction guerrière de l’État, et
d’autre part, les bases constitution-
nelles et institutionnelles de la jus-
tice ; apparaît alors, par rapport à la
plupart des démocraties occidenta-
les, l’exception que constitue la
France par le biais de plusieurs élé-
ments : l’importance qu’elle accorde
à la place du secret défense ; la fré-
quence des condamnations qu’elle
reçoit de la part de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme ; la re-
lative complaisance des juges français
face aux policiers ayant commis des
actes illégaux ; l’impunité du chef de
l’État. De cette exception française
découle la thèse prônée par Beig-
beder de l’imperfection de la démo-
cratie française, thèse dont la démons-
tration est menée en trois parties.

La première partie, intitulée Co-
lonisation française et justice (1830-
1962), est composée de quatre chapi-
tres. Elle montre comment la quête et
la manifestation de la puissance ont
conduit à la colonisation, c’est-à-dire
au refus de pratiquer la justice vis-à-
vis des peuples d’Afrique et d’Asie.
La légitimation de la colonisation
comme relevant de la mission civili-
satrice va dans une large mesure

expliquer l’opposition armée aux
mouvements de décolonisation no-
tamment au Vietnam, à Madagascar et
en Algérie. Ces trois exemples sont
abondamment analysés pour montrer
la prépondérance des obstacles
culturels, institutionnels et politi-
ques à la sanction judiciaire des cri-
mes de guerre, des actes de torture
commis par les soldats français ; la
raison d’État semble l’emporter sur la
justice ou plus précisément la justice
est rendue dans des formes tolérées
par la raison d’État.

La deuxième partie porte sur La
France vichyssoise (1940-2004). Elle
comporte trois chapitres traitant res-
pectivement de la législation et de la
justice sous le régime de Vichy, de la
justice rendue après la libération et
des différents procès concernant cette
période, de Klaus Barbie à Maurice
Papon. L’analyse du régime de Vichy,
à travers sa nature réactionnaire,
autoritaire et antisémite, vise à indi-
quer le cadre institutionnel et politi-
que de la perpétration des crimes
contre l’humanité ainsi que le régime
contre lequel se posera la France
post-libération : la justice post-libé-
ration est fondée sur la punition des
traîtres sous la forme des purges, des
exécutions extrajudiciaires et som-
maires ; les principales figures de la
collaboration du régime de Vichy
avec la puissance occupante, notam-
ment Pucheu, Pétain et Laval, sont
jugées et condamnées à mort pour
cette collaboration avec l’ennemi et à
cause du changement de la nature du
régime, mais pas pour cause de cri-
mes contre l’humanité. Cette catégo-
rie de crimes a été instituée en 1948
en France et mise en exergue dans les
années 1990. Les crimes commis par
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le régime de Vichy constituent un
spectre qui hante l’histoire judiciaire
et politique de la France, ainsi que le
montrent les procès de Klaus Barbie,
de Paul Touvier, de Maurice Papon et
l’acte d’accusation de Bousquet. À
chacune de ces occasions, la justice
est confrontée à la politique, tantôt
dans sa dimension dissimulatrice,
tantôt dans sa dimension rédemp-
trice et réparatrice. C’est cette com-
plexité qui explique la reconnais-
sance tardive, en juillet 1995, de la
responsabilité de l’État français dans
l’avènement de l’holocauste.

La troisième partie est une ana-
lyse du rapport de la France avec la
justice pénale internationale sous la
forme des tribunaux et des commis-
sions. Il s’agit d’un rapport à géomé-
trie variable en fonction des intérêts
matériels ou symboliques de la
France. Quatre points y sont souli-
gnés. Premièrement, l’implication de
la France, dans la mise en place et le
fonctionnement des tribunaux ad hoc
de Nuremberg et de Tokyo, est totale ;
elle s’accompagne d’une révolution
juridique,  notamment au sujet de
l’introduction de la notion de « cri-
mes contre l’humanité », et de la res-
ponsabilité pénale individuelle des
dirigeants. Cette expérience postlibé-
ration montre que la France, dans le
domaine du droit pénal, n’est pas
une puissance normative pouvant ri-
valiser avec les États-Unis. En second
lieu, par rapport au jugement du gé-
nocide rwandais, la position de la
France est plus nuancée compte tenu
du soutien que la France a accordé
au régime coupable de génocide, par
le biais de la coopération militaire ;
l’honneur de l’armée française et l’in-
térêt national semblent dicter une

attitude prudente aux dirigeants.
Troisièmement, le Tribunal pénal in-
ternational sur l’ex-Yougoslavie a bé-
néficié du soutien de la France au
moment de sa création au nom de la
lutte contre l’impunité ; toutefois, la
France a été peu encline à coopérer
par les moyens de la mise à disposi-
tion de la documentation nécessaire
ou de l’incitation des officiers militai-
res au témoignage. Enfin, la partici-
pation de la France à la Cour pénale
internationale a été constante, de
l’élaboration du statut de Rome jus-
qu’à sa ratification le 9 juin 2000,
dans le cadre d’une diplomatie judi-
ciaire ayant permis d’obtenir des ga-
ranties à la fois quant à la primauté
de la justice nationale, quant aux li-
mites de l’indépendance du procu-
reur, ou encore quant à la possibilité
pour le Conseil de sécurité d’empê-
cher certaines poursuites.

Au terme de ces trois parties
d’égale longueur, se trouve démon-
trée l’hypothèse de l’ambivalence du
rapport de la France aux droits de
l’homme et à la morale, ambivalence
rendue possible de par son histoire et
son système institutionnel. En som-
me, l’ouvrage de Beigbeder est une
monographie riche et intéressante.
Toutefois, l’idée de la contradiction
entre l’idéal et la réalité au sujet du
respect des droits de l’homme, sur la-
quelle est fondé le livre, est quant à
elle banale et peut être appliquée à
tous les pays. Dans le même ordre
d’idées, il faut relever que l’analyse
du rapport de la France à la Cour
pénale internationale aurait pu être
enrichie de la référence à la décision
no 98-408 DC du 22 janvier 1999 du
Conseil constitutionnel au sujet du
traité instituant le statut de cette
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Cour ; c’est une décision qui fait res-
sortir les possibilités normatives
d’adaptation de la France aux rela-
tions internationales. De même, la
présentation du rapport de la France
à la Cour européenne des droits de
l’homme aurait gagné en intérêt avec
la prise en considération systémati-
que de la réception par l’État de ses
arrêts et de l’interprétation subsé-
quente qu’il en fait.

Luc SINDJOUN

Université de Yaoundé II, Cameroun
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ZWIFEL, Thomas D. Boulder, CO, Lynne
Rienner, 2006, 225 p.

International Organizations and
Democracy est un ouvrage d’une origi-
nalité incontestable dans la littérature
relative à la démocratie dans les orga-
nisations internationales. Très sou-
vent, ce sujet est en effet abordé soit
sous l’angle de la démocratie interna-
tionale en termes de faible représen-
tativité mondiale des organisations
internationales, soit sous l’angle de la
diffusion de la démocratie par les or-
ganisations internationales. C’est une
approche externe qui, dans le pre-
mier cas, privilégie le rapport d’iden-
tification de tous les États ou de tous
les peuples aux organisations inter-
nationales, et dans le second cas, fo-
calise l’attention sur les organisations
internationales comme vecteurs de
socialisation et de construction dé-
mocratiques. Cette approche a été
souvent en résonance avec, d’une

part, les revendications de démocra-
tisation des organisations internatio-
nales formulées par les États du tiers-
monde et les mouvements
altermondialistes, et d’autre part, le
rôle joué en matière de démocratisa-
tion des États par des organisations
internationales telles que l’Union
européenne, l’Organisation interna-
tionale de la francophonie et le Com-
monwealth. L’approche que propose
et met en œuvre Thomas Zweifel
dans son livre est celle de la perti-
nence de la problématique démocra-
tique pour les organisations interna-
tionales à travers la prise en charge de
la représentation des intérêts et des
aspirations des peuples d’un point
de vue interne. Il ne s’agit plus de
mettre en exergue, d’un point de vue
externe, le manque de démocratie
des organisations internationales
analysées par rapport à la diversité du
monde, mais plutôt d’analyser, d’un
point de vue interne, les organisa-
tions internationales en elles-mêmes
à travers leur capacité à prendre en
considération la multiplicité des in-
térêts.

L’ouvrage de Zweifel est com-
posé de dix chapitres visant à mon-
trer comment les institutions interna-
tionales, dont l’activité affecte nos
vies, sont gouvernées par des règles
démocratiques formelles ou infor-
melles. Deux chapitres sont au cœur
de l’élaboration théorique et concep-
tuelle. Le chapitre 1 est fondamental
en ce sens qu’il porte sur l’élabora-
tion de la notion de démocratie
transnationale, c’est-à-dire dans les
institutions internationales. Ici, le
concept de démocratie est opéra-
tionnalisé pour intégrer l’absence
d’élections et s’appuyer davantage sur


